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REPAS CANTINE 
 

 Personnel enseignant (le repas) 6.20 € 

Pour mémoire, tarification sociale votée par délibération du 31 mai 2022 

Tarifs augmentés par délibération du 26.06.2023 applicables au 01.09.2023 pour l’année scolaire 2023/2024 

 

Tranches 

 

Quotient Familial 

 

Résidents (et 

ULIS) 

 

Non-résidents 

1 0 à 1099 1 € 

2 1100 à 1299 2.20 € 3.70 € 

3 1300 à 1499 2.70 € 4.20 € 

4 1500 à 1699 3.20 € 4.70 € 

5 > 1700 3.70 € 4.90 € 

 

 

FOIRES - FETES et SALONS 

 
 Exposant salle des fêtes ou sous le barnum (mètre linéaire) 17.00 

 Location chalet fermé (forfait) 111.00 

Foire aux Arbres  

 Prix à la journée par exposant  67.00 

 Au-delà de 10 ml – le mètre linéaire supplémentaire 10.00 
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MARCHES 

Marché à l’air libre 

 
1/ Jusqu'à 5 m de façade marchande avec profondeur maxi de 2,50 m   

• Sans branchement électrique  

                 - commerçants abonnés 5.00 

                 - commerçants non abonnés 6.00 

• Avec branchement électrique  

                 - commerçants abonnés 7.00 

                 - commerçants non abonnés 8.00 

2/ Au-delà de 5m, par mètre ou fraction de mètre   

                - commerçants abonnés 2.00 

                - commerçants non abonnés 3.00 

3/ Posticheur/démonstrateur  

            - Sans branchement électrique 12.00 

            - Avec branchement électrique 13.00 

 

Food trucks  

 

- Forfait annuel 420.00 
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OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

Demande soumise à autorisation d'occupation du domaine public par le maire 

 

Occupation permanente 

 Terrasse couverte   forfait annuel le m²  28.00 

 Terrasse air libre avec Etalage à l'air libre   forfait annuel le m²  11.00 

 Pare-vent et panneau publicitaire ou autre inférieur à 1 m² au sol   l'unité  17.00 

 Emplacement "taxi"   forfait annuel  74.00 

 Occupation temporaire  

Caution prêt de panneau de signalisation   forfait  95.00 

Autorisation d'occupation du domaine public pour travaux, 

échafaudage (suspendu ou non) et benne  

 Frais administratifs  10.00 

 forfait jour - le m²  3.00 

 

 

Manèges et ventes au déballage 

Pour les métiers circulaires, la surface sera calculée comme un carré 

 Vente au déballage avec véhicule P.L.   forfait/jour   97.00 

Manèges le m² par jour 1.05 

 Pour les fêtes du 14 juillet, la gratuité d'occupation est accordée les journées du 13 et 14 juillet  
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MEDIATHEQUE 
Pour mémoire, règlement intérieur voté par le Conseil Municipal du 26.01.2022  

Gratuit pour les jeunes jusqu'à 18 ans  

 Carte Adhérent (validité permanente)   A l’unité 2,00 € 

 Remplacement de la carte adhérent  2,00 € 

 Abonnement annuel par lecteur  Imprimés, CD, ressources numériques en ligne et 

DVD  

Adultes domiciliés CDC   13,00 € 

Adultes domiciliés hors CDC   16,00 € 

Remplacement DVD  forfait 30,00 € 

 Remplacement (à l'identique ou supérieure) des livres, revues, CD non restitué  

 

 

 

Photocopies (prix à la page) 

 Tarif photocopie 
 

0.06 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TARIFS FUNERAIRES 
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 Tarifs des concessions (fosse pleine terre ou caveau)   

Enfant (1 m²) 

• Concession 15 ans   67.00 

• Concession 30 ans  123.00 

Adultes (2 m²) 

• Concession 15 ans    133.00 

• Concession 30 ans   243.00 

• Concession 50 ans   441.00 

Redevance de superposition (à partir de la 2è inhumation dans une même sépulture et pour 
chaque nouvelle inhumation) 

 Par enfant  111.00 

 Par adulte   221.00 

 Par urne (déposée dans le vide sanitaire ou scellée sur le monument ou en 
cave urne ou columbarium)  

111.00 

Redevance de réduction et réunion de corps / dépôt de reliquaire 

 Par enfant   56.00 

 Par adulte   111.00 

Vacation funéraire pour exhumation à la demande de la famille 
(fixé par décret entre 20€ et 25 €) 

forfait 25.00 

Carré Cinéraire 

Cave urne (de 1 à 3 urnes)   

• Concession 15 ans   l'unité  441.00 

• Concession 30 ans   l'unité  828.00 

 Columbarium (question : de 1 ou 3 urnes) 

• Concession 15 ans   l'unité  552.00 

• Concession 30 ans   l'unité  993.00 

Jardin du souvenir 

 Les plaques mémoire du jardin du souvenir et les portes de columbarium sont fournies gratuitement par la 
ville mais la gravure est facturée aux familles par les pompes funèbres 

 

LOCATIONS DE SALLES COMMUNALES 
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 Salle des fêtes  

 Caution salle   Forfait  226.00 

 Vin d'honneur mariage   Forfait  83.00 

 Réunion privée   Forfait 1 jour  133.00 

 Forfait 1/2 jour  67.00 

 Réunion publique gratuite    Forfait 1 jour  133.00 

 Forfait 1/2 jour  57.00 

 Réunion publique payante    Forfait 1 jour  182.00 

 Forfait 1/2 jour  89.00 

 Réunion association locale   Forfait 1 jour  39.00 

 Forfait 1/2 jour  19.00 

 Réunion association hors Mortagne   Forfait 1 jour  56.00 

 Forfait 1/2 jour  29.00 

 Salle Vallée  

Occupation 1 journée été (du 1er avril au 31 

octobre) 

 Forfait jour  34.00 

Occupation 1 journée hiver (du 1er novembre 

au 31 mars) 

 Forfait jour  67.00 

Exposition (réservation à but lucratif) du lundi 

au dimanche 

Forfait été/ hiver 155.00 

 Palais de Justice  

Caution - forfait 500.00 

Salle d'audience – forfait journalier  158.00 

 Salle des pas perdus  

  

56.00 
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